
Le Burundi va mettre en place des normes de rejets des eaux usées

@rib News, 15/05/2013 â€“ Source XinhuaLe directeur Pays Adjoint du Programme des Nations Unies pour le
DÃ©veloppement (PNUD), Justin Singbo, a fÃ©licitÃ© mercredi la Composante Burundaise du projet Â«Â Programme des
Nations Unies pour le DÃ©veloppement-Fonds Mondial pour l'EnvironnementÂ Â» (PNUD/FEM) sur le lac Tanganyika, pour
avoir dÃ©jÃ  abattu un travail important dans le processus de mise en place des normes de rejet des eaux usÃ©es au Burundi
Ã  travers la publication d'un document d'ordonnance ministÃ©rielle fixant les normes de rejet des eaux usÃ©es au Burundi.
M. Singbo, qui s'exprimait lors d'une cÃ©rÃ©monie d'ouverture d'un atelier de validation du document d'ordonnance
ministÃ©rielle fixant les normes de rejet des eaux au Burundi, a prÃ©cisÃ© que les eaux usÃ©es issues des mÃ©nages, des
hÃ´tels, des industries, des garages et des stations de garage implantÃ©es par ici par lÃ  dans la ville de Bujumbura,
peuvent en effet constituer une grande menace pour la santÃ© en gÃ©nÃ©ral et pour les eaux du lac Tanganyikaen
particulier. Celles-ci, a-t-il fait remarquer, reprÃ©sente Â«Â une merveille de la nature Ã  l'Ã©gard du monde entier tout
simplement en raison de la valeur et de l'importance que revÃªt cet Ã©cosystÃ¨me Ã  l'Ã©chelle rÃ©gionale, continentale et
mondialeÂ Â».Pour M. Singbo, Â«Â il y va de l'intÃ©rÃªt de tout un chacun car la destruction de l'environnement notamment la
biodiversitÃ© du lac Tanganyika, est presque une catastrophe surtout pour les habitants riverains du lacÂ Â». Le PNUD, a-t-
il poursuivi, encourage le gouvernement burundais d'aller de l'avant aprÃ¨s avoir mis en place un code de l'eau qui
constitue un grand tremplin pour lutter contre la pollution de cette ressource assez importante pour le bien-Ãªtre des
populations. Le PNUD, a-t-il ajoutÃ©, espÃ¨re que le document attendu sur les normes de rejet des eaux usÃ©es au
Burundi, servira de base aux ministÃ¨res techniques concernÃ©s pour appliquer effectivement le principe de pollueur
payeur.A ce sujet, le ministre burundais de l'Eau et de lâ€™Environnement, Jean-Claude Nduwayo, qui avait rehaussÃ© de sa
prÃ©sence cette cÃ©rÃ©monie, a dÃ©clarÃ© que dÃ¨s que sera validÃ© le document d'ordonnance ministÃ©rielle fixant les normes
de rejet des eaux usÃ©es au Burundi, son ministÃ¨re rÃ©servera des sanctions suffisamment sÃ©vÃ¨res Ã  ceux qui
n'essayeront pas de conformer au prescrit des prÃ©sentes normes de rejets.Â«Â Nous nous devons tous de comprendre
que si nous polluons au- delÃ  des normes indiquÃ©es, nous nous devons aussi de payer et il ne peut Ãªtre autrement, c'est
le principe de pollueur payeur. En effet, il faut sauvegarder notre environnement pour l'intÃ©rÃªt des gÃ©nÃ©rations actuelles
et futures. C'est mÃªme cela le sens de gestion durable de notre environnementÂ Â», a martelÃ© le ministre Nduwayo.Sur ce
chapitre, il a saluÃ© la dÃ©termination de l'AutoritÃ© du Lac Tanganyika (ALT) Ã  mettre en place un programme rÃ©gional
intÃ©grÃ© de gestion et de dÃ©veloppement du lac Tanganyika, qui reprÃ©sente le cadre d'exÃ©cution du projet PNUD/FEM sur
le lac Tanganyika. Rappelons que l'ALT est une organisation sous-rÃ©gionale regroupant quatre pays riverains du lac
Tanganyika.

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 3 May, 2024, 21:39


